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Elimination des herbes seches et broussailles
Villages de Vercorin, Briey, Réchy et Chalais

Les propriétaires fonciers sont rendus attentifs dispositions légales, et notamment a l'art. Gadei du
18 novembre 1977 sur la protection contre les idiemnet les éléments naturels, ainsi que le régieme
communal correspondant.

Il est rappelé que le fauchage des prés situésldarene a batir doit s'effectuau plus tard pour le 31
juillet de chaque année.

Aprés cette date, le travail sera exécuté par lar@ane, aux frais des propriétaires récalcitranisigusont
pas pour autant dégagés de leur responsabilité.

En outre, les contrevenants sont rendus attentifssanctions qui pourraient étre prises a leur einepsoit
une amende pouvant aller jusqu'a Fr. 5'000.--.
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